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Six plaintes pour
violences conjugales
chaque jour

Région bruxelloise De plus en plus
de structures d'accueitse développent
en Région bruxelloise pour accueillir
les victimes.

Ces dernières années, les autorités régionales
se sont sensiblement attaquées à la problé-
matique des violences conjugales faites aux

femmes, à l'instar du gouvernement de la Fédé-
ration Wa1lonie-Bruxelleset de la Commission
communautaire française (Cocof) qui adop-
taient, en 2015, un plan de lutte contre les vio-
lences sexistes et intrafamiliales.

A l'échelle locale, certaines communes tentent
égaIement de faire bouger les choses. Lors du
conseil communal de Bruxelles-Ville œ lundi
soir, Clémentine Barzin (MR), Céline Vivier (MR)
et Mounia Mejbar (PS), toutes les trois conseillè-
res communales, ont déposé une proposition de
motion portant sur la constitution d'un fonds
pour la construction de logements de transit ou
d'urgence à destination des femmes victimes de
violence. Ce fonds serait financé grâœ aux per-
ceptions issues des taxes liées à la prostitution.
"Cela concerne les taxes sur les seroeuses, sur les éta-
blissements proposant des chambres à l'heure et sur
les locaux de spectacles de chn:rme même si actuelle-
ment il n'en existe plus à Bruxelles", détaille Clé-
mentine Barzin.

Le modèle ixellois
Ce projet s'inspire d'une mesure fIScale prise

par la commune d'Ixelles, pionnière en la ma-
tière. En effet, depuis 2013, la commune d'Ixelles
perçoit une taxe annuelle sur les étab1issements
au sein desquels s'exercent des activités liées à la
prostitution. La taxe, perçue par la ou les person-
nes exploitant l'établissement, peut varier de

"Le suivi
des victimes
est essentiel"

5000à 13000 € en fonltlon de l'étendue du per-
sonnel de bar. selon la conseillère communale,
trois ans et demi après l'ouverture de ce fonds, la
commune est désormais en mesure de cons-
truire un à deux logements.

Bien que les trois conseillères communales
proviennent de partis issus de la majorité, la mo-
tion n'a pas encore été votée par le Collège. Ce-
pendant, un groupe de travail verra le jour à la
mi-février afin de compléter, notamment, le
texte juridiquement. Si tout se déroule sans en-
combre, le texte final devrait passer à la fm du
mois de février. aIly a un réel besoin en matière de
logements. Ce genre de mesure remplirait une fonc-
tion utile et en même temps cela aiderait les femmes
victimes de violences", ajoute Clémentine Sarzin.

Scion les derniers chiffres fournis par le cabinet
de Bianca Debaets (CD&\'), secrétaire d'Etat en
charge de l'Egalité des chances, 2401 plaintes
pour violences l'tlnjugaIes ont été déposées en
2015. Afin de les aider et de les protéger, 20 cen-
tres d'accueil bruxellois proposent d'hébel"ger
ces victimes, se trouvant généralement en situa-
tion de précarité. "Lorsque les femmes victimes de
violences demandent à bénéficier d'une place en
maison d'accueil, c'est bien SQuvent car elles $Ont en
~ituation de précarité. EUes tentent ginéralement de
trouver une autre SQlution avant de se retrouver là',
indique le cabinet de la ministre en charge de
l'Action sociale à la CocofCéline l<'remault (COH).

Ces œntres offrent au total 397 places pour
femmes et enfants dont 61 places en adresse
anonyme. "Afin de protéger certaines femmes et en-
fant:; victimes dont l'intégrité physique et psychique
est menacée, deux de ces maisons d'accueil ont une
adresse anonyme", ajoute le cabinet. Le dernier
centre a d'ailleurs ouvert ses portes en décembre
dernier.

Cêline Fremault (COH). ministre bruxelloise du
Logement

Entretien Sarah Nuyens

"Si {'hébergement est essentiel pour répondre à des
situations d'urgence. le suivi des victimes sur le plus
long terme me parait tout aussi fondamental. Il est
essentiel que ces femmes puissent retrouver un ré·
gime de vie autonome pour éviter de retourner dans
des situations de maltraitance conjugale. j'ai donc
dégagé Uri budget de 240000 € pour assurer un
suM psychosodal des femmes victimes de violence
mais aussi de leurs enfants, victimes collatérales .••
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